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Fiche des constatations effectuées lors d’une visite d’inspection

DREAL Bourgogne

Unité Territoriale de Saône-et-Loire Mission déchets - Mâcon

Nom de l'inspecteur :   Marc LESCOUET

Date de l’annonce de l’inspection : 07 octobre 2013               Date de l’inspection : 25 octobre 2013 

Type d’inspection  :  approfondie ou  courante     ou        ponctuelle
 inopinée ou  annoncée
 planifiée ou  circonstancielle

Motif de la planification : Campagne d’inspection 2013

Établissement : CHIMIREC CENTRE EST
Commune : MONTCEAU LES MINES
Activité : Transit de déchets – récupération d'huiles usagées

            A

Priorité : A Enjeux

Liste des installations inspectées : Centre de transit et de regroupement
Thèmes : Conformité des installations 
Référentiel de l’inspection : Arrêté préfectoral d’autorisation n° 89-484 du 29/11/1989 modifié le 10/02/ 2012
                                                Arrêté préfectoral d’agrément du 19 avril 2010 

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées sur le site lors de l’inspection :      

Monsieur Christophe SAVEL – Directeur adjoint

Les  observations  formulées  lors  de  la  visite  d’inspection  précédente  du  5  mars  2010  ont  fait  l’objet  d’actions  
correctives de la part de l’exploitant. Le site qui ne dispose pas de personnel à demeure est bien entretenu. 

Principales constatations effectuées, principaux constats d’écarts par rapport au référentiel d’inspection :

• Il  n’a pas été possible de vérifier le raccordement des quatre cuves à la terre.  L’exploitant  doit  justifier de 
l’efficience du raccordement.

• Le dernier rapport du contrôle visuel des cuves ne figure pas dans les documents présents sur le centre.

• Les renseignements relatif à l’activité du centre ne sont pas systématiquement transmis tous les trimestres à  
l’inspection des installations classées, accompagnés des informations relatives aux éliminateurs. L’exploitant 
nous a remis les enlèvements réalisés au 2ème et 3ème trimestre 2013, ceux du premier trimestre sont à 
transmettre.

• La gestion  et  le  suivi  des  bordereaux de déchets n’est  pas vérifiable  sur  le  site  de Montceau les  Mines,  
l’exploitant transmettra à l’inspection des installations classées une capture d’écran du logiciel de suivi montrant 
la conformité du contenu des informations vis-à-vis de l’arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu  
des registres.

• Le centre n’est pas équipé d’un canon à mousse avec réserve d’émulseur. L’exploitant a justifié au travers d’un  
échange de courriel avec le SDIS que les moyens actuels du centre de Montceau les Mines étaient disponibles 
et permettaient de faire face à un sinistre.

• L’analyse du risque foudre conforme aux dispositions de l’arrêté  ministériel  du 4 octobre 2010 relatif  à la 
prévention des risques industriels est à transmettre à l’inspection des installations classées.

• Suite à une coupure générale d’électricité, il n’a pas été possible de vérifier le fonctionnement de l’alarme de  
niveau installée sur la cuve de rétention de la zone de dépotage.

Rédacteur

Mâcon, le 12 novembre 2013                    

L’inspecteur de l’environnement

signé

Marc LESCOUET



Suites envisagées : 

Observations mineures à traiter par courrier.

Liste des documents établis suite à la visite :  

Lettre à l'exploitant.

Vérificateur

Mâcon, le 13 novembre 2013      

L’inspecteur de l’environnement

signé

Nicolas GUERIN

Approbateur

Mâcon, le 13 novembre 2013

Le responsable de l’unité territoriale de Saône et Loire

signé

Patrice CHEMIN
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